
RECLASSEMENT SUITE  AVIS D’INAPTITUDE EMIS  PAR LE COMITE MEDICAL OU LA COMMISSION DE REFORME 

    (loi n°84-53 du 26 janvier 1984 art 81 à 86 et décret 85-1054 du 30.09.85) 

 

  

L’agent ne veut pas être reclassé L’agent veut être reclassé dans ou/ et  hors de sa 

collectivité par écrit  

L’agent demande 1 RV au médecin 

de prévention 

le médecin de prévention émet un document 

afin d’établir les CI et les taches pouvant être 

effectuées par l’agent 

Intervention du 

service SIME- 

Reconnaissance 

MDPH + Bilan de 

compétences… 

La collectivité ne peut 

pas reclasser l’agent 

La collectivité peut 

reclasser l’agent : 

saisine 

L’employeur doit saisir 

Le comité médical pour 

une inaptitude définitive 

la commission de  

réforme  

(Procédure simplifiée) 

 

La CNRACL pour la 

retraite avec invalidité 

Saisine du service  

EMPLOI du CDG 

Inscription BOURSE DE 

L’EMPLOI  - 3mois  

Pas de poste 

trouvé  

Du médecin de 
prévention pour 

aptitude  

Du comité médical pour 

aptitude aux fonctions 

l‘employeur notifie à l’agent par écrit avec AR l’avis et l’invite à déposer une 

demande de reclassement en  lui spécifiant un délai de réponse. ( 15 jours) (demander 

aussi un écrit si l’agent ne désire pas être reclassé) 

 

 

 

Avis de la CAP sur le  

RECLASSEMENT 

RECRUTEMENT 
DIRECT 

DETACHEMENT 

INTEGR

ATION 

CONCOURS 

POSTE 

TROUVE 


